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SUGGESTIONS

La commission des transports et du tourisme invite la commission du contrôle budgétaire, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les 
suggestions suivantes:

1. se félicite des conclusions de la Cour des comptes selon lesquelles les transactions 
constituant les comptes annuels de l’entreprise commune Système ferroviaire européen 
pour l’exercice 2022 sont, dans tous leurs aspects significatifs, légaux et réguliers;

2. se félicite du lancement réussi de l’entreprise commune Système ferroviaire européen 
(EU-Rail) à la fin de 2021, créée dans le cadre du programme Horizon Europe (2021-
2022) en tant que successeur universel de l’entreprise commune Shift2Rail (S2R) 
en 2022; salue le rôle et la responsabilité qu’assume EU-Rail pour la coordination du 
«Back Office Arrangement (BOA)-Accounting Services» (Dispositif de gestion de back 
office (BOA)-Services comptables), conformément à l’article 13 de l’acte de base unique;

3. relève quelques difficultés dans l’exécution des paiements du budget 2022 pour les 
activités relevant d’Horizon 2020, qui ont entraîné une augmentation des coûts et à des 
problèmes de mise en œuvre pour les bénéficiaires; constate que le taux d’exécution des 
crédits de paiement opérationnels de l’entreprise commune est tombé à 47 %, contre 61 % 
en 2021; constate que la durée de la plupart des projets relevant d’Horizon 2020 a dû être 
prolongée et que les paiements finals ont été reportés à 2023 afin de remédier aux 
difficultés rencontrées par les bénéficiaires;

4. constate que, pour les dépenses d’Horizon 2020 (apurements et paiements finals), 
l’entreprise commune a communiqué un taux d’erreur représentatif de 2,2 % et un taux 
d’erreur résiduel de 1,3 %, ce qui est bien inférieur au seuil;

5. note que la valeur totale des activités menées en 2022 est estimée à 102,4 millions d’euros 
(dont 90 millions d’euros fournis par les membres autres que l’Union);

6. relève que, dans les comptes annuels de l’entreprise commune relatifs à 2022, les 
montants des contributions comptabilisées diffèrent considérablement d’une catégorie de 
membres à l’autre (Union européenne et membres privés); que cela est dû au fait que les 
contributions en espèces de l’Union été comptabilisées au début de la mise en œuvre du 
projet, tandis que les contributions en nature des membres ne sont comptabilisées 
qu’après validation des coûts exposés; demande, dans un souci d’exactitude, une plus 
grande transparence dans l’enregistrement des contributions de l’entreprise commune, 
plus précisément par une distinction entre les contributions en espèces et les contributions 
en nature;

7. salue les étapes cruciales franchies par le programme S2R à la fin de 2022, avec des 
ressources entièrement engagées et environ 86 % du programme réalisé et 91 % en termes 
d’exécution financière du programme pour 2023, en vue de parvenir aux démonstrations 
opérationnelles TRL6/7 dont la conclusion est prévue pour 2023;

8. relève que le budget annuel final de l’entreprise pour 2022 était de 171,4 millions d’EUR 
en crédits d’engagement et de 180,8 millions d’EUR en crédits de paiement; constate que 
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le taux d’exécution était de 100 % pour le premier et de 79,1 % pour le second; constate 
que, en 2022, une part importante des crédits de paiement a été affectée au 
préfinancement des subventions résultant du premier appel à propositions de 2022;

9. note, en ce qui concerne les comptes provisoires d’EU-Rail, qu’aucun certificat d’audit 
concernant les contributions en nature aux activités opérationnelles et aux activités 
supplémentaires n’a été reçu pour 2022; attend la validation des contributions en nature 
aux activités opérationnelles de 2022 après la présentation des coûts du projet en 
février 2023;

10. relève qu’en 2022, la valeur cumulée des activités allouées par EU-Rail à S2R pour les 
activités de recherche et d’innovation s’est élevée à 619,4 millions d’EUR et que 
92 millions d’EUR ont été utilisés;

11. souligne qu’il importe de mettre en place un système ferroviaire durable et résilient en 
développant un système ferroviaire silencieux à émissions nulles et des infrastructures 
résilientes face au changement climatique, en appliquant l’économie circulaire, en 
pilotant des processus, technologies, conceptions et matériaux innovants dans le cycle de 
vie des systèmes ferroviaires et en développant d’autres solutions innovantes pour le 
transport terrestre guidé;

12. demande de soutenir davantage les activités d’innovation liées au fret ferroviaire et aux 
services de transport intermodal afin d’assurer une intégration compétitive dans la chaîne 
de valeur logistique, alors que l’automatisation et la numérisation du fret ferroviaire sont 
en son cœur; souligne qu’il importe de soutenir les projets de démonstration dans les États 
membres et de contribuer au développement d’une industrie ferroviaire européenne forte 
et compétitive; préconise également de promouvoir et d’exploiter les synergies avec 
d’autres politiques, programmes, initiatives, instruments et fonds de l’Union, afin de 
maximiser leur incidence et leur valeur ajoutée;

13. se félicite du plan directeur EU-Rail ainsi que des travaux en cours de l’Agence sur sa 
mise en œuvre; note l’alignement du plan sur le programme stratégique de recherche et 
d’innovation dans le domaine ferroviaire du Conseil consultatif de la recherche 
ferroviaire européenne (CCFRE), qui vise à donner une vision de l’avenir du rail grâce 
aux activités de recherche et d’innovation;

14. se félicite du nouveau programme ferroviaire européen présenté lors du 5e atelier conjoint 
FCC-CE sur les chemins de fer; prend note des discussions sur la structure du rail 
européen, en mettant l’accent sur le pilier «Système», le pilier «Innovation» et le groupe 
de déploiement; se félicite que des recherches exploratoires, telles que Hyperloop et la 
coopération potentielle avec le CCG, aient également été examinées; se félicite que la 
recherche initiale sur Hyperloop ait été achevée, conduisant à la mise en place de 
l’observatoire, aux définitions techniques, à la transférabilité et à la feuille de route pour 
la recherche future;

15. se félicite de l’engagement de l’entreprise commune à faciliter les activités de recherche 
et d’innovation en faveur de la mise en place de l’espace ferroviaire unique européen 
(EFUE), garantissant la durabilité de l’interopérabilité et la résilience; constate que la 
collaboration entre EU-Rail, dans sa composante recherche et innovation, et l’AFE, en 
tant qu’autorité clé pour l’ERTMS et les applications télématiques, offre à l’industrie 
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ferroviaire européenne la possibilité de présenter ses points de vue et ses ambitions d’une 
seule voix, dans l’attente d’une approche systémique au niveau institutionnel; souligne 
toutefois que le programme EU-Rail ne couvre pas les développements essentiels en 
matière de télécommunications et de localisation, ce qui a nécessité davantage d’attention 
en 2022;

16. demande un soutien accru aux activités de recherche et d’innovation visant à mettre en 
place un réseau ferroviaire européen intégré, en éliminant les obstacles à l’interopérabilité 
et en apportant des solutions pour une intégration complète, couvrant la gestion du trafic, 
les véhicules et les infrastructures, y compris l’intégration pour les gabarits nationaux 
non normalisés, tels que les voies ferrées de 1 520, 1 000 ou 1 668 mm, qui se sont 
révélées importantes pour les corridors de solidarité en Ukraine; souligne qu’il importe 
de répondre aux besoins des passagers et des entreprises, d’accélérer l’adoption de 
solutions innovantes pour soutenir l’espace ferroviaire unique européen, tout en 
augmentant la capacité et la fiabilité et en réduisant les coûts du transport ferroviaire;

17. demande d’assurer une transition rapide vers un système ferroviaire européen plus 
attrayant, convivial, compétitif, abordable, facile d’entretien, efficace et durable, intégré 
dans le système de mobilité au sens large, ainsi que de soutenir le développement d’une 
industrie ferroviaire européenne forte et compétitive au niveau mondial;

18. se félicite de la collaboration étroite avec les principales parties prenantes, à savoir le 
CCFRE, l’AFE et d’autres programmes/partenariats, ce qui témoigne d’un effort 
volontariste pour encourager les synergies et explorer les possibilités de projets communs 
dans le secteur ferroviaire européen; se félicite de la collaboration d’EU-Rail avec des 
associations et programmes de pays tiers, ce qui vise à renforcer la compétitivité de 
l’industrie;

19. félicite EU-Rail d’avoir aligné les cotisations de retraite de son employeur sur le calcul 
de la Commission; se félicite de l’approche coopérative visant à résoudre les différends et 
de l’engagement à respecter des dispositions juridiques clarifiées, et constate qu’EU-Rail 
a payé rapidement ses contributions en 2023 et s’est engagé à effectuer les paiements 
futurs, contribuant ainsi à la stabilité du régime de retraite de l’Union; encourage la 
poursuite de la collaboration en vue d’une résolution efficace de toute question en 
suspens;

20. propose au Parlement de donner décharge au directeur exécutif de l’entreprise sur 
l’exécution du budget pour l’exercice 2022.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
AYANT APPORTÉ LEUR CONTRIBUTION AU RAPPORTEUR POUR AVIS

Le rapporteur pour avis déclare, sous sa responsabilité exclusive, n’avoir reçu de contribution 
d’aucune entité ou personne devant être indiquée dans la présente annexe conformément à 
l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur.
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